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MINISTERE DE L' ECONC~iIE

ET DES FINANCES CHARGE DES PAR-

TICIPATIO~JS

REPUBLIQUE Gp.DONAISE

UNION -TRAVAIL -JL!STICi:

DO/ "'
d-i ti4

11\jSTRUCïIOt.J jl.Jo .

OBJET: loi de Finances 1964-
Régime des sou3-traitents

(Impôt sur le chiffre d'affaires

intérieur)

la pré8ente instruction a pour objGt de corr..'1lenter loS nouveJ~les dis-
positions fiscales ccntenues dans la loi de fin~J.nces no 15/33 CPj)I.0ü\if.;~t
le Budget de l' iEtat -gestion 1934.

~.

* *

I -~~~~~k!!~=~~§~g~~~~~~

a) Impôt SL:~ Je rc\;.pnu -~-porsonnc3 h sj.ou~s

Dans le cad~e de la cr6ation de l'impôt st.!r le i:'ever:u des perc:onnes
physiques, une IJmissian a é.té rt:p3rée, colicern~nt la dZCuL;ticn de!:; fra.1s de
congé réellement exposés pr:r 136 contribuc!Jles rAJ.e'Jant Ge la c3t~:gorio G8S
bénéfices industriels et ccmm8!ciaux (Art. 5001.2)

b) Taxe ccmD~ément3ire EUr les traitements et c31aires -,,-
, -

Pour co;nptsr du 1er JanVi3r 1984, a'J titre des s81sire3 perçus s corr;;Jtol'
du 1er Janvier 1934, le tarif de la taxe comp1èmentaire est ainsi m3difi-é, ~ "
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2,sa ~~

-Revenus i!lférieurs ou éga:Jx à 100.000 F = -~-~

Revenus comrrj3 entre 100.000 et 550.GGOP:'

les revenus inf;;ricurs ~ 55.000 Francs ne Gont pas imposé3.

Un barême sera édité et distribué avant le 31 Janvier 193,,+.

a) -Contribu~2 des Pateï1tes

-Nouvelles profe30ions :

= Tableau A -3è Classe :: l~.O ,OCIQ f.
location de vidéc-cassette (D.~.

Codification: 13~2

CO:;E

2 'iD. 8\)v.

Exploitant d~J Carrières -Tableau B -

T axe dc termirlée : 60. oao r -.

T .h-'t ) ...' ,. 1axes var:!§::::..:::'~!3..: p2.r cheva .vapcur au ma",f:;~le

utilisé (vGhj.cules, moteurs) -par pel"sonrle emplayéc. .

-par personrle--ernployée sus de 20

18
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-maçonrlerie, béton armé

-pose de charpente, couverture

-pose die menuiserie et serrurerie de b~timent:s

revêt::ement des sols et vitrerie.

lb) -!:!~avaux publics :

(:e scnt les travaux concernant :

-routes, voies ferrées, ponts et ouvrages d'art
-piste Ij , envol, stades ,

-ports, canaux, digues, quais, écluses

-.adduction d'eau , égouts

-drainage, irrigation, canalisations

-dragage, dorochage

-aIlIlénagl3mentG de parcs et jardihs .

lc) -[r8va:UJ< de chaudronr.erie de bâtim~~t§ et de cons-tructions

~~~~

Id) -l!:~J< d'aménagement de terra5.n entrainantune mndtficRtinn

dll relief existant .-1""--

2/ -.!!~~ d'équipement des immeuble~

Le!s opérations de l'espèce dai vent être consirJérées pour
l'application de' l'impOt sur le chi ffre d'affaires comme des tra',!aux immo-
biliers dans la mesure où elles ont pour but d'incorporer d'une manière
définitive aux constructions les appareils ou canalisatiorls faisan"c l'objet
de ltinstallation et qui ne pourraient être enlevés ~e graves~étério..
rations.

Ce~s op,t)rations sont les suivantes :

,

2 a) -Installetions accessoires à la constructioh des bfiti.ments :
-"-

-Installations él~ctriques (lUmière, force sonnerie 13tC...)

-installations sanitaires (lavabcs, douches, baignoiJL'es etc.)

-installation générale de froid, plomberie, de fumisterie etc..

-insta.llàtion de linoleum, moquettes, plastique lorsl~ue le
revêtement est rendu solidaire du sol par collage

-installation d'antennes collectives, d'antennes de radio et
de té.lévision

-installation de placards de rangement incorporés à titre défi-
nitif dans la construction.

-A~-~-~sta!lati~~l~ :

-insta.llation d'usines formant un ensemble industr ie:L :

centra:l.es thermiques ou hydrauliques, brasseries, raffincries ,

meuner:i.es, etc...
:

-installation de manutention: ponts roulants, ascen:36Urs, montt'

chargt::s
-insta:Llations t~léphoniques, à l'exclusion des appareils de

rBception.
jnstallation de signalisation routière, aérienne', ferroviaire

.../. ..
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b) Ç2[}tri~~ti~~js licences

la .licence de Jè classe est portée de 50.000 F à 75.000 F pour les

contribuables instn1lés: dans les Communes de Libreville ét "Poft'.;Gerit:il

c ) ~~r~ement f"~itaire à la charQe des Employeurs

Le taux normal est fixé à 4% à compter du 1er Janvier 1984 (,Ba1aires

versés en 1984).

Pour ~~~ises forestières, le taux est ramené à 3 % .

En cas d'ac tivi té mixte, le taux de la taxe ( 4 ~~ ou 3 ~~) s'applique en

fonction de l'affectation du personnel; en ce qui concerne le personn(~l de

direction, l'affectation des salaires est faite, pour le calcul du vürsement

forfaitaire, au prorata du chiffre d'affaires.

d) Taxe sur le.~~ns de Mainmorte

le taux est ramené de 1,5 ~o à 1 ~o pour l' imposition dl3S proprj.étés
existant au 1er Janvier 1984 (exercice clos le 31/12/83).

Il est rapp(3lé que la déclaration (fiches immobilières jVlod. 41) doit
être dépos~e sous peine de sanction avant le lcr Mars de chaque année, confor-

mément à l'Article :S22.

lorsque les proplriétés sont situées dans des localités différentes, un
double de la fiche imm;)bilière "'iod. 41 doit être adress3 à l' ]:nspection Centrale
ou Provinciale (Cont:rôle roncier) du lieu du siège social de la Société.

les travaux de construction de bâtiments et autres ouvrages ;immobi-

liers;

les travaux d ' (~quipement des immeubles ayant pour effet d ' in(~crporér

à titre défini1:if, aux constructions les appareils ou matériels

installés;

-les travau"( de réfection ou de réparation des immeub.les et instal-
lations de caractère immobilier.

10/ -~,~~-co~s~ruction :

Sont c()nsidérés comme travaux de construction :

l':,a) -lës tr.avaux de bâtiments exccutés par les différents corps de'
métiers participant à la construction des'immeubles :

-terrassernents, fouilles préliminaires à la constructioln

d'ol.lvrages immobiliers, travaux d'équipement des terrains

./ .

~~

A -REGlt~[ DES sOUS-TRAITANTS DES [NTREPRlSES DE TRAVAUX Ir~MOBIlIERS
-

a) DéfinitioN des travaux immobiliers :
' On distingue sous le nom de travaux immobiliers :
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3°/ -Tr8v~uxge ~éfection ou de réparatioll

Sont considérE)s comme des travaux immobilio:;.'s, les travaux cie réfec-
tion ou de répa"['ation qui s'appliquent aux i~;;:eubles et BlJX instaJlations c!
caractère immobilier, tels qu'allas sont définies EU paragraphe 2 ci-doESU:::

b) ~~9!!:1~-!!~~~!--~~:~-~!:!~!:~e!:~!:!~!:!!:~-~~-~!:§~~!:!~-!~~~~!~~~!::~

1 -Règl~ g6né,ri~

-~~~-~~~~~e~~~~~~~-q~-~~~~~~~-~~~Q~!!~~~S sont assujettis à l'iffi~e;
sur le chiffre i~ I affaires intcrieur au tr.ux de 8 ~o (hors taxes) sur le

montant brut de leur facturation, sans dédL!'::ticn d'aucu:le sorte.

-b.es SolJs-traitarlts des entrepreneurs de travaux j.r:',:nnbilic'rG son.::
à sujettis. l' impOt sur la chiffre d i affaire§intérieur au taux de 4 ~6 (hors taxe) (..

~e montant brut de leur facturation, sans dGductiIJn d'afJCU!18 sorte.

Ce taux réduit r, ' est. applicable qu'aux travaux sous-traités de natlJre irli-

mobilière, tels qu'ils sont définis au paragrflphe a) ci-dessus, ce qui ~
exclut les simples opérations defournitures de matériels c'.: matéria::;: ai;::c""
que les opérations de transports.

2- fait Générateur

Pour les entrepreneurs de travaux CJU r il~ c~isserit on r;ualito d' -

entrepreneur gérléral ou de sous-traitants, le ;'ait g6néroteur est conctitl'

par l'exécuticn des travaux, totale QU pa~tiGlle.

Praticjuement cette exécution correspcnrJ SQj. t à l' établisGoli18i1t l-1

mémoires, des situations provisoires GU définitivGs de traveux, soit à l~

première utilisntion si elle est antérioul'e à la situation dcfinitivG dos

travaux.

3 -Déduction d~)l' !mp6t sur le chi ffre d'affaires fc~t.'Jr6~ar le~~-
traitants.

En aprllicati(in du 2è alinéa de l' Articlc 153-2:3, l'ir,lp~t ~l!:'

le chiffre d'affairas intérieur au t8UX do 4 ~o factlJrée par les sous-trai-

tants qui exécut:ent les travaux immobiliers dofinis au paragraphe a) ci-'..

sus est déduit r)ar l'entrepreneur gén6rBl, de l'imp~t sur le chiffre d'a: faircs intérieur dont il est redevable au titre du mQii1e mois.

L'imprimé rviodèle 21 est amç)nagé en concétiLIcnce. Il cor;]prerjd
désormais trois lignes supplémentaires, après la rubrique Il 8 ~~" :

-I.C.A.I sous-traitants déductible
-Impf,t da .

-DU crédit à reporter (cas except.;-onr'.'~) .

le ilCrédit d' imp~t'I cvontuellemen"t, dcg~gé ne peut s I impu~er Gl:r
l' imp~t sur le c"'hi ffre d I a ff aires da Q'J taux" de 15 ?6 ou de l~~6, ni ou~ la

taxe sur les trf~sactions.

4 -Comptabilisation de l'I.C.A.I déductjh.1~12z 11[rtropreneurg~:.
-"-

les [témoires des sàùs--tr--aita-nts devron"i.: C."::re comptab:.liE6s 'Ih~;:
taxesi', l'I.C.A.I dciductible étant comptabilisé au débit du SOUS-cor:1pJce Il!;
Etat !CA! 'I, .

...J. ..

~~
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Justificatj"on dE~ l'I.C.h.I déductible
"-. -

En application (je l'Article 165, l'entrepreneur général dai t (~tre

en possession d"une 1='acture délivrée par le sous-traitent comportant le

numéro statistiilue (numl;Cjro compte contribuable) du sous-traitant, la valeur

taxée et le rl1Ontant cje l' impOt ccrrespondBnt .

6 -Senction§

En apjJlicaticn cje l'article 169 F), une majoration de 50% du montant de:
l'impOl est applicable BU sous-traitant qui n'6tablit pas la ffJcture dans lef
conditions prévues ÈI l'article 165 !~, pbsence de mention relative j~ la
valeur taxée et à l'impôt payé, oumenticna errann6es ) -

l'entrepreneur général pourra être IJa5",it>lo des m~mos sanctions et rendu
solidaire du rajemenl: de l' impOt en cas de :

mention c'a le taxe sur la facture BU 1 iou et. place au sous-ltraitant

-qualific8tiQnerrGAnéedes opérations de sùus-traitanca (fournitures
de matér j"els E~t Irlatériaux et opérations de transports) .

lorsque la bonnf~ foi n'est pas établie, la pénalité est portlje à 100"'
du montant ce l'impôt: élud6 et des poursuites pénales pouvant ~t.:Y'P !1)j-s~'
oeuvre. (Art. 35112-6°;) -

; -Marché~ e~~"~

L'impOt sur le chiffre d'affaires int~riour sera déduit par les
entropreneurs pcur la première fois au titre des factures établies ~!ar li ;:)
sous-trailents et corres~\ondent aux travaux réalisés au c::.urs du mois de
JAnvier 1984.

L I imp~t déductible s'imputera sur 11 imp'~t factur~ au ti trG (Joc ,;:II -

faires réalis6e~1 au cours du mois de Janvier 1984.

B -Exonéra~ion-~s-Journaux et P~riodi=1uof?:.

L'exonératirn de l'impôt sur le chiffre c'affaires intorieur et de la
taxe sur les trrcnsactions prcvue par l'Acte no 3/71 s' applicjue à la ~)resse
écrite. Cette disposition est rcprisc sc;us los artic1Gs 149 I:)t J73.

c -Intérôts Ba~\~~

La réduction des taux prévue on 1983 ne s'applique qu'aux intérOts,
cammissicns et Agios dos crédits facturés par les banques et ctablissemoïltc
financiors.

Il est rappolé (";uo l'Article V de la loi de Financcs?I"}IJr 1geJ a
prévu en 1984 (béncfices de l'oxercicG clns le 31/12/83) :

la réduction du taux CC l'imp~t sur los soci6t6s de 50 ~~ à 45

l' augmentatirJn de taux du r. G. I do 5 ~u à 10 ~6

Libreville,10 13 janvier 1984

LE DIRECTEUR GENERAL DES CONTRIB:jTIO~IS
,

~~ ," 1' M,~\HI\NGJ',--l'r1n-f\l1I'.Vl'NGU Denis. -


